




Les essais au pénétromètre dynamique (Normes NF 94-114, NF P 94-115 et NF EN
ISO 22476-2) apportent des informations complémentaires aux deux autres modes de
reconnaissance décrits précédemment. Il peut s'agir d'un dispositif portatif ou bien
monté sur un bâti. Ils permettent, à moindre coût, de définir les épaisseurs de couches
et l'hétérogénéité d'un site en recoupant une caractéristique mécanique (la résistance
dynamique de pointe Rd) avec une identification de la nature des terrains obtenue lors
des sondages à la pelle ou à la tarière. Leur mise en œuvre est facile et relativement
rapide : elle consiste à enfoncer dans le sol par battage une pointe normalisée guidée
par l'intermédiaire d'un train de tiges. Le résultat de ce sondage s'exprime par un
 graphique représentant la résistance dynamique de pointe en fonction de la profondeur
de pénétration. Il est important de noter que les valeurs mesurées sont très largement
influencées par la teneur en eau des terrains : des essais réalisés dans un même sol
suivant qu'il est humide ou sec peuvent conduire à des résultats sensiblement
 différents.

Exemple de pénétrogramme
(les différentes couches de sol sont différenciées en fonction de leur résistance de pointe)
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2.3.1.2. Autres moyens de reconnaissance possibles  
Les forages mécaniques, destructifs ou carottés, nécessitent un matériel lourd de type
sondeuse mécanique montée sur chenilles ou sur camion. Le sondage carotté permet
d'avoir des informations détaillées sur le sol, avec prélèvements d'échantillons intacts
pour des essais mécaniques au laboratoire, tels que les essais de retrait ou de
 gonflement.

Les essais mécaniques en place (pressiomètre, pénétromètre, scissomètre de chantier)
donnent des informations sur les paramètres mécaniques de déformabilité et/ou de
 résistance des terrains, en fonction de la profondeur. Ils n'apportent pas directement de
renseignements particuliers sur le comportement des sols vis-à-vis du retrait-gonflement.
Dans tous les cas, il est nécessaire de réaliser des essais de laboratoire afin de préciser
cette sensibilité.

Des reconnaissances géophysiques peuvent être utilisées sur des parcelles de grandes
dimensions. Elles permettent, suivant le contexte, une évaluation de l'hétérogénéité des
propriétés physiques du sol et une optimisation du choix, du nombre et de l'implantation
des sondages de reconnaissance géotechnique. Leur interprétation (et donc leur
 utilisation) est toutefois conditionnée à l'intervention d'un prestataire compétent et
 expérimenté.

Les reconnaissances géophysiques, qu'est-ce que c'est ?
Les prospections géophysiques ont pour objectif de donner une image de la variation
d'une propriété physique des sols (une résistivité, une permittivité, une densité, une
 vitesse de propagation d'ondes mécaniques, etc.) qui reflète la nature et la structure
du sol. Elles permettent de détecter diverses hétérogénéités en profondeur ou encore
la présence « d'objets » (conduites et réseaux enterrés, cavités karstiques ou
 anthropiques). Les profondeurs d'investigation dépendent des méthodes utilisées et de
la nature du sol. Pour la détection d'argile sur un site de construction, les méthodes
électriques et électromagnétiques sont assez bien adaptées.

2.3.2. Les essais de laboratoire 
Les essais de laboratoire permettant de caractériser le retrait-gonflement sont réalisés
sur des échantillons identifiés comme sols fins, c'est-à-dire des sols dont il n'est pas
 possible de discerner les particules dont ils sont formés. Ils ont deux objectifs :

- déterminer si ces sols sont sensibles au retrait-gonflement ;
- quantifier l'effet d'une variation hydrique sur les déformations de l'échantillon. 

Les essais les plus couramment utilisés sont décrits ci-après. 

2.3.2.1. Essais d'identification des sols fins
L'identification des sols fins caractérise :

- les proportions des phases (particules, eau, air) du sol ;
- les dimensions des particules ;
- la nature des particules ;
- l'interaction des particules avec l'eau.

Définitions
Les proportions des phases sont décrites en termes de volume :

- La proportion des vides et des particules est décrite par la porosité (rapport du
 volume des vides au volume total) ou l'indice des vides (rapport du volume des vides
au volume des particules).
- La proportion de l'eau et de l'air dans les vides est donnée par le degré de
 saturation (rapport du volume de l'eau au volume de vides).
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On utilise aussi la teneur en eau w (rapport de la masse de l'eau à la masse des
 particules).

Les rapports de masses et volumes définissent des masses volumiques (du sol, du sol
sec, de l'eau, de l'air, des particules) qui contribuent à la caractérisation physique du sol.

Les dimensions des particules sont décrites par la courbe granulométrique qui représente
la proportion  en poids des particules suivant leurs dimensions.

Les particules sont constituées de différents minéraux. Pour les sols sensibles au  retrait-
gonflement, l'identification porte principalement sur les minéraux argileux et les
 carbonates. 

Les particules argileuses ont une forte interaction avec l'eau qui conditionne la
 consistance (solide, plastique et liquide) du sol. L'interaction du sol avec l'eau résulte de
la combinaison de la quantité et de l'activité de chaque type de particules argileuses.

Essais
La teneur en eau (Norme NF P 94-050) et la masse volumique (Norme NF P 94-053)
(mesurée sur des échantillons intacts) définissent l'état du sol au moment de son
 prélèvement. Elles permettent, si la masse volumique des particules est connue, de
 déduire son indice des vides et son degré de saturation.

La courbe granulométrique des échantillons peut être déterminée par deux techniques : 
- le tamisage (NF P  94-056) pour les particules supérieures à 80 ou 63 µm ; 
- la sédimentométrie (NF P 94-057) (ou la granulométrie laser) pour les particules
inférieures à 80 ou 63 µm. 

L'essai de bleu (VBS) (Norme NF P 94-068) (figure 7) est réalisé sur des sols dont la
 granulométrie n'excède pas 400 µm. Il ne nécessite pas des échantillons intacts. La
 valeur de bleu est mesurée par dosage, en procédant à des additions successives de
bleu de méthylène dans une solution constituée de sol et d'eau distillée jusqu'à ce que
les particules argileuses soient saturées.

Matériel d'essai nécessaire
(agitateur, bécher,
pipette graduée)

Prélèvement d'une goutte
de solution

Visualisation d'une tache de bleu sur papier
filtre, (test positif à droite)

Figure 7
Détermination de la valeur de bleu d'un sol (VBS) (Source Cerema)
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La détermination des limites d'Atterberg est utilisée pour évaluer indirectement la nature
du sol (figures 8 et 9). Ces essais déterminent des seuils de comportement mécanique
correspondant à des teneurs en eau (w) particulières appelées : limite de plasticité wP
(Norme NF P 94 051), limite de liquidité wL (Norme NF P 94-052), limite de retrait wR
(paragraphe 2.3.2.2.).

Essai de détermination de wP 
(w > wP au moment de la photographie)

Essai de détermination de wp 
(w = wP au moment de la photographie)

Figure 8
Détermination de la limite de plasticité (Source Cerema)

Figure 9
Détermination de la limite de plasticité au cône (à gauche) et à la coupelle de Casagrande (à droite)
(Source Cerema)

La teneur en carbonates (Norme NF P 94 048) permet d'apprécier le caractère plus ou
moins marneux d'un échantillon de sol (par convention, les sols argileux présentent des
teneurs en carbonates inférieures à 30 %).

L'analyse minéralogique a pour but de déterminer directement la proportion et la nature
des minéraux argileux, mais aussi la présence de minéraux non argileux pouvant jouer
un rôle déterminant dans le comportement des sols. La diffraction de rayons X permet
d'obtenir ces informations, cependant cet essai est coûteux et demande de faire appel
à un laboratoire spécialisé. 

La microstructure des sols argileux ou marneux gouverne le comportement de retrait-
gonflement de ces sols argileux mais reste difficile à appréhender quantitativement. Elle
est abordée grâce à des observations par microscopie (optique, électronique, etc.) et
par porosimétrie au mercure.
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2.3.2.2 Essais mécaniques de retrait-gonflement 

Généralités
Les variations de teneur en eau dans un sol créent, à partir d'un état hydrique initial, des
déformations, que l'on appelle déformations de retrait ou déformations de gonflement
selon leur sens. Pour un sol donné, l'état hydrique initial peut varier mais l'amplitude
 globale des déformations de retrait et des déformations de gonflement reste constante.
Cette amplitude globale détermine les mesures à prendre pour protéger les constructions
du phénomène de retrait-gonflement. Suivant la nature des sols, cette déformation
 globale peut être négligeable ou atteindre des variations de 10 à 15 %.
Pour déterminer l'amplitude globale de retrait et de gonflement d'un sol, on effectue
 séparément à partir d'un même état initial un essai de retrait et un essai de gonflement.
Note : la déformation (relative) est le rapport de la variation de la longueur ou du volume
à sa valeur initiale. 

Essais de retrait
Les essais de retrait ont pour objectif de mesurer la déformation d'un échantillon de sol
intact lors de l'évaporation de sa phase liquide. Cette mesure peut être continue ou
 effectuée uniquement à des instants successifs. La mesure des déformations peut être
réalisée dans une seule direction, on parle alors de déformation axiale, ou dans les trois
directions de l'espace pour déterminer la déformation volumique. La masse de
 l'échantillon est aussi mesurée, ce qui permet de suivre la diminution de la masse d'eau
contenue dans l'échantillon. Il est alors possible de relier les variations de déformations
aux variations de teneur en eau. Ceci conduit à définir trois types d'essais de retrait :

- l'essai de retrait linéaire (XP 94 060-2) ;
- l'essai de retrait simplifié (procédure d'essai Ifsttar) ;
- l'essai de retrait automatisé (procédure d'essai Ifsttar).

Ces essais fournissent différents paramètres qui décrivent le retrait du sol (figure 10) :
- la déformation de retrait r qui peut être uniaxiale (ra) pour l'essai de retrait linéaire
ou volumique (rv) pour l'essai de retrait simplifié ou automatisé et qui correspond à
la déformation  totale du sol entre son état initial et l'état sec de l'échantillon ;
- la limite de retrait effectif wRe qui correspond à la teneur en eau en dessous de
 laquelle les déformations du sol par dessiccation sont négligeables ; 
- le facteur de retrait effectif Rl qui correspond à la pente de la droite moyenne reliant
la déformation axiale à la teneur en eau du sol dans le domaine quasi saturé ;
- le facteur de retrait volumique Rv qui correspond à la pente de la droite moyenne  reliant
la déformation volumique à la teneur en eau du sol dans le domaine quasi saturé.

Droite
de saturation

wRe wi

État sec
après passage
à l’étuve

Indice des vides (e)
État initial de l’échantillon de sol prélevé

Domaine de mesure
de Rl ou Rv

Teneur en eau (w)

ra ou rv

ei

Figure 10
Courbe de retrait schématique
Identification des différents paramètres décrivant le retrait d'un sol
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L'essai de retrait linéaire (XP 94 060-2) permet
 d'apprécier comment un échantillon de sol intact se
 déforme quand sa teneur en eau diminue. Il consiste à
mesurer les variations de hauteur et de masse d'un
échantillon de sol qui sèche à l'air libre. L'échantillon de
sol est disposé sur une plaque amovible qui permet
d'une part de le déplacer pour réaliser des pesées à
 intervalles de temps de réguliers et d'autre part de le
centrer pour réaliser des mesures de déformation axiale.
L'exploitation de cet essai fournit la déformation de retrait
axiale ra, la limite de retrait effectif wRe et le facteur de
retrait effectif Rl.

L'essai de retrait simplifié (procédure d’essai Ifsttar)
consiste à mesurer le volume de l'échantillon de sol à
l'état initial, à l'état final après séchage pendant deux
ou trois jours à l'air libre et à l'état sec après passage
à l'étuve à 105 °C. Les mesures sont réalisées au
moyen d'un pied à coulisse. En parallèle, trois mesures
de masses sont effectuées. Les résultats obtenus
concernent la déformation volumique de retrait rv.

L'essai de retrait automatisé (procédure d'essai
Ifsttar) consiste à mesurer en continu le volume
et la masse de l'échantillon de sol au cours du
 séchage à l'air libre. Ces mesures sont réalisées
toutes les 15 minutes environ au moyen de
 capteurs de déplacements axial et latéraux, d'une
balance et d'une centrale d'acquisition. Une
 dernière mesure du volume et de la masse est
 effectuée à l'état sec après passage à l'étuve à
105 °C. Les résultats obtenus concernent la

 déformation volumique de retrait rv, la limite de retrait effectif wRe et le facteur de retrait
volumique Rv.

Essais de gonflement
Les essais de gonflement ont pour objectif de mesurer la déformation d'un échantillon
de sol intact lorsqu'il s'imbibe en contact avec de l'eau. Cette mesure peut être continue
ou effectuée uniquement à des instants successifs. L'échantillon est placé dans un
 cylindre métallique qui n'autorise que des déformations axiales. La masse de l'échantillon
est mesurée en début et en fin d'essai et après passage à l'étuve. Différents types
 d'essais de gonflement existent :

- l'essai de gonflement libre ;
- l'essai de gonflement à volume constant ;
- l'essai de gonflement en parallèle ;
- l'essai de gonflement de Huder-Amberg.
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Ces essais fournissent une estimation de la déformation de gonflement g en fonction
de la charge appliquée au sol (figure 11). Dans certains calculs, on s'intéresse à la
 pression que le gonflement du sol exerce sur la construction. Cette pression de
 gonflement g est  déterminée dans les essais de gonflement à volume constant, de
 gonflement parallèle et de gonflement de Huder-Amberg. Les résultats de ces essais
sont différents et il est important de choisir une procédure d'essai qui reproduise le
 comportement du sol sous la construction.

L'essai de gonflement à volume constant consiste à imbiber l'échantillon de sol placé
dans un cylindre métallique et à appliquer par paliers de faible amplitude une contrainte
permettant d'annuler la déformation de gonflement. La valeur de la contrainte qui
 entraîne un tassement de l'échantillon correspond alors à la pression de gonflement
g de l'échantillon.

L'essai de gonflement libre consiste à imbiber un
échantillon de sol intact placé dans un cylindre
 métallique et soumis au seul poids du système de
 mesure. Le gonflement de l'échantillon de sol est
 vertical car les déformations latérales sont empêchées.
L'essai est poursuivi jusqu'à la stabilisation de la
 déformation de l'échantillon. Il fournit la déformation de
gonflement libre g0. Cette procédure d'essai peut être
adaptée en appliquant avant l'imbibition une charge en

général égale au poids des terres ou de la structure portée et à observer le gonflement
sous cette charge.

Droite de
saturation

wi

État initial de
l’échantillon
de sol prélevé

Indice des vides (e)

Teneur en eau (w)

g
ei

État après gonflement

Figure 11
Courbe de gonflement schématique
Identification des différents paramètres décrivant le gonflement d'un sol
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L'essai de gonflement en parallèle (XP 94 091) nécessite quatre éprouvettes de sol qui
sont placées dans leur état naturel dans des cylindres métalliques (cellules
 œdométriques) et soumises à quatre charges différentes. Elles sont ensuite imbibées
et peuvent, suivant la charge qui leur est appliquée, soit gonfler, soit tasser. Chaque
éprouvette donne une amplitude de gonflement g (ou de tassement) sous la charge
appliquée. L'analyse des résultats permet de déterminer une pression de gonflement
g qui est la pression qui bloque le gonflement du sol.

Gonflement

État initial
des éprouvettes

État de l’éprouvette
après humidification

État de
l’éprouvette de sol
après chargement

Tassement

Contrainte appliquée ()

Hauteur de l'éprouvette (H)

1 2 g 3 4

Représentation des résultats d'un essai de gonflement en parallèle

L'essai de Huder-Amberg consiste à placer un échantillon de sol dans une cellule
 œdométrique dans son état naturel et à lui appliquer une série de chargements et
 déchargements sans, puis avec, ajout d'eau. Cet essai permet de déterminer une
 pression de gonflement g et une relation entre l'amplitude de gonflement et la charge
appliquée.
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Chapitre 3.
Interprétation des informations

recueillies

La démarche d'analyse décrite au chapitre 1 avec les moyens du chapitre 2 permet de
qualifier voire quantifier la sensibilité au retrait-gonflement sur la parcelle étudiée. Ce
chapitre 3 décrit tout d'abord la méthode d'analyse puis définit des critères d'évaluation
du niveau de sensibilité en distinguant les informations liées au sol sous la construction
et celles liées à l'environnement. Ainsi, une estimation de la sensibilité à l'échelle de la
parcelle est proposée en associant ces deux informations.

3.1. Analyse des informations
La démarche d'analyse des informations collectées est présentée sur la figure 12. Elle
se décompose en cinq étapes définies en fin de chapitre 1 et vise à la fois à qualifier le
sol sous la construction et l'environnement de la parcelle.
Quatre situations sont distinguées pour les sols sous la construction :

- absence de sol fin ;
- présence de sols fins non ou peu sensibles ;
- présence de sols argileux sensibles ;
- présence de sols argileux très sensibles.

Deux situations sont distinguées pour l'environnement de la parcelle :
- conditions environnementales favorables ;
- conditions environnementales défavorables.

En annexe, une synthèse des informations à renseigner dans un rapport est présentée.

3.1.1. Étape 1 : recherche documentaire
L'étape de recherche documentaire a pour objectif d'établir le contexte du site vis-à-vis
de la sensibilité au retrait-gonflement.

Les sources documentaires (PPR, arrêtés « Catnat », cartes topographiques, cartes
 géologiques, cartes de retrait-gonflement, rapports géotechniques, etc.) permettent de
vérifier si la parcelle est dans une zone où des phénomènes de retrait-gonflement sont
suspectés voire avérés. Ces documents ne sont en général pas assez précis pour pouvoir
donner un avis pertinent à l'échelle d'une parcelle ; toutefois, ils peuvent constituer une
base d'informations à considérer et influencer l'interprétation finale.

À ce stade, une brève analyse des données météorologiques départementales permet
de savoir si le climat régional du site est plutôt propice à des phénomènes de retrait ou
de gonflement. L'exposition de la parcelle peut, dans certains cas, moduler cette
 appréciation préalable. La recherche documentaire se poursuit par une visite du site.

3.1.2. Étape 2 : visite de terrain
La visite de terrain a pour objectif de collecter des informations sur le sol, notamment la
présence de sols fins et sur l'environnement de la parcelle. Elle est fortement facilitée
par une bonne connaissance des sols à l'échelle régionale. Elle doit aboutir à l’une des
conclusions suivantes :
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- l'arrêt des investigations, si les observations réalisées lors de la visite de terrain
démontrent l'absence certaine de sols fins sur la parcelle (roches affleurantes,
 investigations passées indiquant la nature des terrains, excavation proche de la
 parcelle, etc.) ;
- la définition d'une campagne de reconnaissances géotechniques (étapes 3, 4 et
éventuellement 5) et la caractérisation des conditions environnementales du site
 (favorables ou défavorables), dans le cas contraire.

Étape 1
Recherche documentaire

Étape 2
Visite de terrain et observation du terrain

Sols de surface,
topographie, végétation

Identification des sols
sous la construction

Types de sol et
épaisseurs des couches

Absence
de sols fins

Terrain
non sensible

Terrain
non sensible

Granulométrie, consistance,
valeur de bleu,
teneur en eau, masse volumique

IRG < 2 cm
(§ 3.1.5)

IRG > 2 cm
(§ 3.1.4)

Terrain
peu sensible

Terrain
peu sensible

Présence de sols fins
pas ou peu sensibles

Couches
d’épaisseurs faibles

Étape 4
Essais d’identification

Étape 3
Reconnaissance et prélèvement de sol

Terrain
très sensible

Terrain 
sensible

Présence de sols
argileux sensibles

Présence de sols
argileux très sensibles

Présence de sols
argileux sensibles

Couches hétérogènes ou
d’épaisseurs importantes

Terrain 
sensible

Étape 5
Essais de retrait et de gonflement

Pente du terrain
Zone de stagnation d’eau

Présence d’arbres
Déboisement 

Analyse
(Tableau 3)

Conditions
environnementales

favorables

Conditions
environnementales

défavorables

Identification des facteurs
environnementaux

Figure 12
Procédure d’analyse des sols et de l’environnement
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3.1.2.1. Existence de sols fins sur la parcelle
Certaines observations peuvent indiquer la présence de sols fins :

-  l'observation directe de sols prélevés à la surface du terrain (appréciation de la
granularité et de la plasticité) ; 
-  la topographie plane et régulière ;
-  la végétation présente sur la parcelle, typique de terrains argileux.

Si l'absence de sols fins n'a pas pu être prouvée, leur présence sera recherchée en
 passant à l'étape 3. 

3.1.2.2. Caractérisation de l'environnement de la parcelle
La visite de terrain doit permettre de collecter la majorité des informations relatives à
l'environnement susceptibles de jouer un rôle dans le phénomène de retrait-gonflement.
D'une façon générale, on recensera les paramètres ci-dessous et l'existence d'un ou
 plusieurs paramètre(s) défavorable(s) conduira à considérer l'environnement de la
 parcelle comme défavorable. L'environnement de la parcelle sera pris en compte dans
la conception du projet de construction.

On notera ainsi :
- l'existence de pentes supérieures à 3 % sur la parcelle, pouvant créer des chemins
de drainage superficiels et concentrer les écoulements de surface ; 
- l'existence de points bas qui pourraient constituer des zones d'infiltration d'eau
ponctuelles dans le sol ;
- l'existence d'indices attestant d'une nappe peu profonde (moins de 4 m) ou de
 circulations d'eaux souterraines (de subsurface) dont les variations de niveau
 pourraient influencer le comportement des sols, comme par exemple la présence
d'un puits ou d'un étang ou encore d'une vallée sèche, des informations plus directes
sur l'hydrogéologie du site pouvant au besoin être collectées lors de l'étape 3 ;
- l'existence d'arbres ou d'arbustes (où l'abattage récent de ceux-ci) sur la parcelle
et à  proximité de celle-ci. La reconnaissance de l'essence de ces végétaux est
 importante car elle peut influer sur les quantités d'eau prélevées dans le sol.

Dans le tableau 2 figurent les résultats d'une étude menée en Angleterre sur différentes
essences de végétaux. Ces résultats permettent de classer les végétaux selon un
 coefficient  = D/H correspondant au rapport entre la distance D maximale des désordres
observés par rapport au tronc de l'arbre et la hauteur H observée de celui-ci. Ce
 classement permet d'identifier les essences les plus dangereuses.

Si une essence observée sur le terrain n’est pas précisée dans le tableau, il convient de
considérer l’essence la plus proche.

15 10 16 12 6 17 14 8 25 16 8 10 12 20 25Hauteur H observée
de l’arbre (m)

40 20 30 23 11 25 21 11 30 20 10 11,5 10 15 15Distance D maximale
des désordres (m)

2,6 2 1,9 1,9 1,8 1,5 1,5 1,4 1,2 1,2 1,2 1,1 0,8 0,7 0,6Coefficient
 = D/H
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Tableau 2
Données issues de l'étude : Tree roots and buildings - Culter and Richardson (1989),
éditeur : Longman, seconde édition
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De manière pratique, l'analyse des différents facteurs environnementaux observés peut
être effectuée en considérant les questions présentées dans le tableau 3.

Des réponses négatives aux questions 1 à 4 (Q1 à Q4) permettent de considérer que
les conditions environnementales de la parcelle sont favorables pour une éventuelle
construction.

Des réponses positives aux questions 1 à 3 (Q1 à Q3) indiquent que la parcelle présente
des conditions environnementales défavorables pour la construction. Dans ce cas, il
convient de se reporter au guide 2 afin de mettre en œuvre des mesures spécifiques
permettant de limiter les effets des paramètres défavorables mis en évidence.

Une réponse positive à la question 4 (Q4) conduit aussi à considérer des conditions
 environnementales défavorables pour la parcelle. Même si des dispositions constructives
existent, il faut préciser que le déracinement d'arbres sur l'emplacement d'une
 construction induit des phénomènes de gonflement qu'il est difficile de maîtriser. Une
étude spécifique conduisant à des mesures spéciales peut alors être réalisée.

Questions

Des arbres doivent-ils être déracinés sur l’emplacement de la maison ?

Le terrain présente-t-il une pente supérieure à 3 % ?

Le terrain présente-t-il des zones de stagnation des eaux ?

Des arbres sont-ils présents à une distance de la maison
inférieure à celle indiquée dans le tableau 2 ?

Question 1

Question 2

Question 3

Question 4

Oui Non

Tableau 3
Analyse des facteurs environnementaux observés

3.1.3. Étape 3 : réalisation de sondages et prélèvements
Les sondages ont pour objectif :

- de définir la présence (ou l'absence) de sols fins ;
- de mettre en évidence une éventuelle hétérogénéité des sols ;
- de définir l'épaisseur des différentes couches de sols ;
- de mettre en évidence la présence éventuelle d'une nappe peu profonde ;
- le cas échéant, de prélever des matériaux fins pour réaliser des essais en laboratoire.

L'absence de sols fins dans les sondages entraîne l’arrêt des reconnaissances pour le
retrait-gonflement (mais pas pour l’étude générale de la construction).

L'hétérogénéité des sols sous le niveau prévu des fondations s'apprécie par la
 comparaison des coupes de sondage. 

L'épaisseur cumulée hSF des couches de sols fins situées sous le niveau des fondations
constitue un facteur important de l'amplitude des tassements ou des gonflements
 attendus. Pour chaque sondage, on distingue deux cas :

- l'épaisseur cumulée des couches de sols fins hSF est inférieure à 0,5 m ; l'impact
d'un éventuel retrait-gonflement de la couche devrait être alors faible à nul ;
- l'épaisseur cumulée des couches de sols fins hSF est supérieure à 0,5 m ; on
 considérera alors que des reconnaissances complémentaires sont nécessaires
(étape 4 et éventuellement 5).
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Si l'on détecte une nappe peu profonde, il convient de définir si elle est permanente ou
saisonnière et d'en estimer la profondeur. On considérera la nappe comme peu profonde
si celle-ci se situe à moins de 4 m du terrain naturel. La présence d'eau sera donc notée
dans les sondages (ainsi que la date de réalisation de ceux-ci). Le cas échéant, un tube
piézométrique pourra être posé.

3.1.4. Étape 4 : essais d'identification des sols fins
L'étape 4 permet de définir si le sol fin prélevé est argileux et quel est son degré de
 sensibilité au retrait-gonflement. Cette sensibilité est appréciée en fonction de la
 proportion de particules fines dans les échantillons prélevés, de leur état hydrique ainsi
que de leur compacité et des variations de leur consistance avec la teneur en eau.
 L'analyse granulométrique et sédimentométrique permet de déterminer la répartition des
tailles des particules du sol. Plus les particules sont petites, plus le sol est sensible au
retrait-gonflement.

La teneur en eau naturelle et la masse volumique du sol définissent son état initial de
compacité et de saturation. Ces deux données conditionnent les possibilités soit de retrait
soit de gonflement de l'échantillon.

L'identification des sols argileux repose essentiellement sur la définition des limites
 d'Atterberg (wL et wP) et de la valeur de bleu des sols (VBS). Plusieurs auteurs ont tenté
de définir des seuils pour identifier les sols sensibles au retrait-gonflement au moyen de
ces essais par corrélation avec des amplitudes de retrait ou de gonflement. 

Pour certaines études où une analyse sédimentométrique est réalisée, il est possible de
définir « l'activité » de l'échantillon de sol prélevé. Lorsqu'il est noté AC, ce paramètre
correspond au rapport entre l'indice de plasticité IP du sol et le passant à 2 µm, C2µm.
Lorsqu'il est noté ACB, ce paramètre correspond au rapport entre la valeur de bleu du sol
VBS et le passant à 2 µm, C2µm.

Pour une construction, la sensibilité du terrain au retrait-gonflement dépend de la
 présence de sols argileux mais aussi de leur épaisseur. Des sols très argileux sur une
très faible épaisseur présentent, finalement, pour une construction, une sensibilité faible
de  retrait-gonflement tandis que des sols moins argileux sur une forte épaisseur peuvent
montrer une sensibilité plus importante. Par ailleurs, des variations latérales d'épaisseur
ou de nature des sols argileux sous l'emprise de la construction constituent un facteur
très  aggravant car elles peuvent être à l'origine de tassements différentiels.

Le tableau 4 propose un système simplifié de détermination de la sensibilité du terrain
au retrait-gonflement incluant leur caractère plus ou moins argileux et leur épaisseur hSF
sous la fondation. Cette épaisseur déterminée à l'étape 3 peut être à nouveau estimée
en fonction des résultats des essais. Il est alors possible de distinguer les sols fins peu
ou pas sensibles.

> 3

< 35

< 10

< 1,5

< 20

< 3 

35 à 45

10 à 20

1,5 à 4

20 à 50

3 à 8 

45 à 70

20 à 40

4 à 12

50 à 100

8 à 13 

> 70

> 40

> 12

> 100

> 13 

Épaisseur (m)

Terrain pas ou peu

Terrain sensible
à très sensible

1,5 à 3

0,5 à 1,5

wL
Ip
VBS
AC
ACB

sensible

Sol

Tableau 4
Sensibilité du terrain
au retrait-gonflement
sous une construction
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3.1.5. Étape 5 : essais de retrait-gonflement (estimation de la sensibilité des
sols fins)
L'étape 5 consiste à réaliser des essais de retrait et de gonflement sur les sols argileux
sensibles pour distinguer les sols sensibles des sols très sensibles au retrait-gonflement.
Cette distinction repose sur l'estimation d'un indice de retrait-gonflement IRG. Cet indice
est défini à partir de la déformation de retrait (axiale ou volumique - ra ou rv), de la
 déformation de gonflement g et de l'épaisseur hSF des sols fins. La somme des
 déformations de retrait et de gonflement donne un ordre de grandeur des déformations
maximales que peut subir l'échantillon de sol testé s'il est soumis à des variations de
 teneur en eau. 

L'indice de retrait-gonflement IRG constitue une estimation de l'amplitude des
 mouvements de sol induits par le retrait-gonflement des terrains. Il prend en compte le
fait que les variations de teneur en eau sont plus importantes en surface qu'en
 profondeur. Il est calculé à partir des relations suivantes :

Un sol est dit très sensible au retrait-gonflement si l'indice IRG calculé est supérieur à 2
cm. Il est dit seulement sensible si la valeur de l'indice IRG est inférieure à 2 cm.

3.2. Détermination d'un niveau de sensibilité sur la parcelle
La démarche détaillée dans la section 3.1. permet d'assembler des informations liées
au terrain et des informations concernant l'environnement de la parcelle. Le croisement
de ces informations définit le niveau de sensibilité de la parcelle. Le tableau 5 présente
quatre niveaux de sensibilité : négligeable ou faible, moyen, fort et très fort. Ces niveaux
permettent d'alerter le propriétaire d'un terrain sur les dispositions constructives à mettre
en œuvre pour  protéger sa maison. Ces dispositions sont décrites dans le guide 2 de la
présente  collection. Une sensibilité négligeable ou faible à l'échelle de la parcelle ne
 nécessite pas de  dispositions constructives particulières et le respect des règles de
construction est  suffisant. Pour des sensibilités plus importantes, il est nécessaire de se
reporter au guide 2 pour prendre connaissance des différentes dispositions permettant
la maîtrise de la sensibilité au retrait-gonflement.

Tableau 5
Détermination du niveau de sensibilité retrait-gonflement à l'échelle de la parcelle

Favorable Défavorable

Terrain non sensible

Terrain peu sensible

Terrain sensible

Terrain très sensible

Environnement de la parcelle

Le sol sous la construction

Négligeable ou faible

Moyen

Fort

Fort

Négligeable ou faible

Moyen

Fort

Très fort
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Annexe

Fiche de présentation des résultats
de la caractérisation du site

Emplacement de la parcelle sur une carte au 1/25 000.

Plan d'implantation des sondages sur la parcelle avec le cas échéant la position
de la construction.

Informations déduites de l'étude documentaire :
- Sol sous la construction et dans la zone d'étude.
- Environnement de la parcelle.

Informations déduites de la visite de terrain :
- Sol sous la construction et dans la zone d'étude : indiquer la position des sols  plutôt
fins et des sols plutôt grenus sur la parcelle.
- Environnement de la parcelle.

Sondages :
- Sondages mécaniques : fournir les profils des données mesurées ainsi que les
 informations liées leur  exécution (date, présence d'eau, outils utilisés).
- Sondages associés à des prélèvements de sol (tarière, sondage à la pelle
 mécanique, sondage carotté) : fournir les photos des terrains prélevés et la coupe
de sondage établie avec la nature des différents sols - mentionner précisément la
 présence de sols fins.

Essais d'identification :
- Préciser la cote de prélèvement et fournir des photos des échantillons prélevés.
- Indiquer pour chaque échantillon prélevé le type d'essai réalisé (date, protocole,
norme) et le résultat obtenu, ainsi que le niveau de sensibilité au retrait-gonflement.
(paragraphe 3.1.4.).

Essais mécaniques de retrait-gonflement :
- Préciser la cote de prélèvement et fournir des photos des échantillons prélevés.
- Indiquer pour chaque échantillon prélevé le type d'essai réalisé (date, protocole,
norme) et le résultat obtenu (IRG) ainsi que le niveau de sensibilité au  retrait-
gonflement. (paragraphe 3.1.5.).
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Résumé
Ce guide propose une démarche de caractérisation du retrait-gonflement du sol à
l'échelle d'une parcelle. Il ne se substitue pas à l'étude géotechnique associée à un
projet de construction (norme NF P 94-500). Cette dernière doit aborder les problèmes
de dimensionnement des fondations superficielles et le cas échéant préciser l'influence
d'autres types de risques liés, par exemple, à la présence de cavités souterraines, aux
glissements de terrain, aux inondations, aux séismes, etc.

La démarche de caractérisation du retrait-gonflement exposée dans ce guide
 comprend cinq étapes.
1. La recherche et l'analyse des informations existantes ; il peut s'agir de documents
 réglementaires (PPR) ou techniques (cartes topographiques et géologiques, études
 géotechniques sur des parcelles voisines) et  d'autres informations plus générales
comme la connaissance de sinistres sur une maison voisine : c'est l'étude
 documentaire.
2. La visite de terrain doit permettre d'avoir une vision générale du site, de caractériser
l'environnement autour de la construction et de guider l'élaboration d'une campagne
de sondages et d'essais de laboratoire.
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3. La reconnaissance des sols et le prélèvement d'échantillons doivent donner une
idée de la géométrie et de la nature des formations à proximité de la construction (ou
à l'échelle de la parcelle si l’emplacement de la construction n'est pas connu).
4. La mise en œuvre d'essais d'identification sur les échantillons fins prélevés doit
 mettre en évidence les sols présentant une sensibilité avérée au retrait-gonflement.
5. La réalisation d'essais de retrait et de gonflement sur les échantillons argileux
 sensibles doit aboutir à une estimation de l'amplitude des mouvements du terrain
 induits par le  retrait-gonflement des sols et à la distinction entre sol sensible et sol très
sensible.

Ce guide répond à trois questions.
1. Quelles informations doivent être recherchées sur les facteurs et causes des
 phénomènes de retrait-gonflement ?
2. Quels moyens peuvent être mis en œuvre pour obtenir ces informations ?
3. Quelles conclusions peut-on tirer des informations recueillies ?

Quatre catégories sont définies pour identifier le terrain sous la construction :
- absence de sol fin : terrain non sensible ;
- présence de sols fins non ou peu sensibles ou sensibles sur de faibles épaisseurs :
terrain peu sensible ; 
- présence de sols argileux sensibles sur une épaisseur forte ou variable : terrain
 sensible ;
- présence de sols argileux très sensibles sur une épaisseur forte ou variable : terrain
très sensible.
Les conditions environnementales permettent de mettre en évidence un contexte
 favorable ou non pour les processus de retrait-gonflement.
La combinaison de ces catégories et conditions environnementales conduit à définir
quatre niveaux de sensibilité au retrait-gonflement : faible, moyen, fort et très fort.

Mots clés
Retrait, gonflement, reconnaissance des terrains, argile, végétation.
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Summary
This guide presents a procedure for the characterisation of the shrink-swell behaviour
of a soil at the plot scale. It does not replace the geotechnical investigation that is
 performed in the framework of a construction project, deal with design problems for
shallow foundations and identify the influence other types of risk, due to underground
cavities, landslides, flooding, earthquakes, etc.

This guide describes a five-stage procedure for characterising shrinkage and swelling.
1. identify and analyse existing information included in regulatory documents (Risk
Prevention Plans – PPR) or technical documents (topographical and geological maps,
geotechnical investigations of neighbouring plots) and other more general information
such as damage to a neighbouring house;
2. a field inspection to provide an overall view of the site, characterise its environment
and provide the basis for test borings and laboratory tests;
3. ground investigation and sampling to provide an idea of the geometry and nature of
the ground layers near the construction if its location is known, or at plot scale if it is
not;
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4. identification tests on fine soil samples to reveal the presence of soils with a marked
shrink-swell capacity;
5. shrink-swell tests on sensitive clay samples to estimate ground movements caused
by shrinkage and swelling and distinguish between sensitive and highly sensitive soils.

This guide answers three questions.
1. What data are required for the identification of the factors responsible for   shrink-
swell phenomena?
2. How can it be obtained? 
3. What conclusions can be drawn from it?

Four categories have been defined in order to identify the ground under the
 construction:
- absence of fine soil: soil not sensitive 
- thin layers of not sensitive or slightly sensitive fine soils: low-sensitivity soil;
- layers of sensitive soil that are thick or of variable thickness: sensitive soil;
layers of very sensitive clayey soil that are thick or of variable thickness: highly

 sensitive soil. 

Environmental conditions can show whether or not the context is favourable to
 shrinkage and swelling processes.
The combination of these categories and environmental conditions allows four levels
of risk to be defined: low, moderate, high and very high.
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